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                      Draguignan le 29/09/2025 

 

 

 

NOTICE D'INFORMATION  

 

 

Séjour visites et randonnées du 20 au 23 mai 2026  

Le Bois de Païolive en Ardèche 

 
  

La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires 

de la licence FFRandonnée 2025/2026 avec assurance RC ou plus. Ouverture possible à d'autres licenciés 

FFRandonnée avec licence 2025/2026 avec assurance RC ou plus, ou d’un titulaire du « Pass-Découverte » 

dont la validité couvre la totalité du séjour. 

 

Nombre de participants : 15 au minimum, 32 maximum. 

Dates : du mercredi 20 au samedi 23 mai 2026. 

Déplacements : En voiture particulière. 

  

PROGRAMME :  

 

J1: Départ de Draguignan en covoiturage vers Berrias et Casteljau.  

Rendez-vous à 12h précises au parking de La Clairière. 

Randonnée de l’Ermitage St Eugène :4,1 km et 70m de dénivelé : 

Marche sur 1,5 km et pique-nique tiré du sac au point de vue. 

Il restera 2,6 km pour revenir au parking d’où nous partirons pour le circuit de la Vierge, 2 km et 37m de 

dénivelé. 

Puis installation au camping Sunélia Mazet Plage 4**** 

Dîner au restaurant du camping et soirée libre 

J2: Petit déjeuner à 8H. Départ à 8H45. Une quarantaine de kilomètres nous emmènera au Viaduc de Luech  

à Chamborigaud. Une petite balade nous permettra d’admirer cet ouvrage remarquable. 

Ensuite, direction le Château de Cheylard d’Aujac à 16 km. 

Petite marche de 15mn et pique-nique tiré du sac. 

Visite de la ferme, puis visite guidée d’une heure par la propriétaire. 

 Retour de 31 km au camping. Dîner au restaurant du camping et soirée libre 

J3:  Petit déjeuner à 8H. Départ à 8h45 pour une randonnée au Cirque d’Endieu de 3,5 km et 137m de 

dénivelé, au départ du parking de l’Agachou. Pique-nique tiré du sac. 

Puis direction  parking de Lestong pour une rando de 3 km et 89m de dénivelé, sur la rive opposée pour admirer 

le Cirque d’Endieu dans sa globalité. Arrêt à l’Ours et le Lion, emblème du Bois de Païolive, 

S’il reste assez de temps, visite du village perché de Naves 

Dîner au restaurant du camping et soirée libre 

J4: Petit déjeuner à 8H. Départ après la remise des clefs et la vérification des bungalows. 
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Direction la Grotte de la Cocalière à 15km pour une visite guidée d’une heure, retour au départ par un petit 

train, puis promenade dans le sentier découverte. Un snack bar permettra de se restaurer, si vous le souhaitez, 

avant de reprendre la route 

Retour vers Draguignan. Déjeuner libre. 

Les randonnées prévues seront encadrées par des animateurs diplômés de l’Association « Les Randonneurs 

dracéniens » 

. 

 HEBERGEMENT : 

 

L’hébergement est en formule bungalow avec chacun sa chambre au Camping Sunélia Mazet Plage 4**** 

07460 Berrias et Casteljau. 

Bungalow 2 chambres dont une chambre avec un lit double de 140x190 et une avec des lits jumeaux de 80x190 

Bungalow 3 chambres dont une chambre avec un lit double de 140X190, deux avec des lits jumeaux de 80x190. 

Une salle de bain, un W.C séparé. 

Kit de bienvenue : éponge, papier toilette, sac poubelle, liquide vaisselle 

Equipement : frigo/congélateur, cafetière, grille-pain, bouilloire. Oreillers et couverture. 

Location de draps :15€ pour les 3 nuits. 

Pas de serviette de toilette 

Terrasse équipée 

Une place de parking par bungalow 

 

COUT DU SEJOUR : 

Le coût du séjour est de 315€/personne en bungalow 2 chambres et de 275€/personne en bungalow 3 chambres 

Ce prix comprend : 

La demi-pension : petit déjeuner et dîner (hors boissons) 

La taxe de séjour 

Le prix des visites prévues 

Un pot de bienvenue 
 
Ne sont pas compris : 

-Le coût du covoiturage aller et retour ainsi que celui des déplacements pendant le séjour. 
-Les pique-niques du déjeuner à prévoir ou à acheter sur place (épicerie au sein du camping) 

-Les boissons prises lors des dîners au restaurant du camping  

-Les draps (option à choisir et à régler au moment de la réservation :15€)  

-L’assurance annulation facultative ((option à choisir et à régler au moment de la réservation : 18€) 

- le linge de toilette  

-Les dépenses personnelles. 

-Le ménage du cottage est à faire à la fin du séjour. 

-Pas d’animations le soir : apporter jeux et boules 

-D'une manière générale, tout ce qui n'est pas indiqué comme "compris". 

 

INSCRIPTIONS : 

Les personnes intéressées sont invitées à s'associer en vue d'occuper les bungalows de 2 ou 3 chambres 

 

Les inscriptions sont ouvertes à compter de ce jour et jusqu’au samedi 29 novembre 2025 exclusivement à la 

permanence de l'Association ou par mail à l’adresse lrd.evenementiel83@gmail .com. 

Cette inscription sera matérialisée par le dépôt des bulletins d’inscription et de souscription à l’assurance. 

Votre inscription deviendra définitive après signature et renvoi de ces bulletins avec un premier acompte de 100€ 

plus les options choisies. 

La réservation des bungalows sera faite début décembre en fonction de vos souhaits et disponibilité des 

bungalows. 

L’association se réserve le droit d’annuler ce séjour, si le nombre d’inscrits est inférieur à 15 

 

ASSURANCES FACULTATIVES : 

Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au 

moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi. A retourner même si vous n’y souscrivez 

pas. 

 

PAIEMENTS : 

Les montants de l’assurance Annulation/Interruption de 18€ et de l’option draps de 15€ sont à payer avec le 

premier acompte de 100€. 

Echéancier de règlement par personne:  

100€ pour le 1er acompte plus les options choisies lors de votre inscription avant le 29 novembre 2025. 
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Le solde sera à payer fin mars 2026 

Les règlements doivent être faits soit par chèque à l'ordre « Les  Randonneurs Dracéniens » ou par 

carte bancaire avec Helloasso. 

 

Avant le départ, possibilité d’annuler son inscription selon les conditions ci-dessous ou de se faire remplacer. 

Les primes des assurances souscrites et les contributions EIT et UEIT seront systématiquement dues. 

 

FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION : 

Si l’annulation a lieu 30 jours ou plus avant la date d’arrivée prévue, il vous sera retenu 20% du coût 

intégral du séjour. 

Si l’annulation a lieu moins de 30 jours avant la date d’arrivée, le montant total du séjour sera de plein 

droit acquis au prestataire à titre d’indemnité. 

Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou sur 

le site de l’association (https://www.randonneurs-draceniens.fr/). 

 


